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Rester chez soi en toute sécurité

Ici, c’est chez vous. Vous y avez vos 
habitudes, vos repères. 

Pour faire de votre logement un lieu 
de vie sûr et confortable, des travaux 
s’imposent peut-être.



Rester chez soi en toute sécurité

1ère étape : le diagnostic

Faites appel à un proche ou un professionnel, comme un 
diagnostiqueur ou un ergothérapeute pour vous aider à identifier les 
risques, en examinant notamment : 

http://www.anfe.fr/l-ergotherapie/la-profession


Les points de vigilance

Les sols

 Sont-ils glissants ? 
 Y’a-t-il des fils qui traînent au sol ? 
 Des tapis ?



Les points de vigilance

La salle de bain

 Avez-vous une baignoire ou une 
douche ? 
 Le sol est-il humide après la toilette ?



Les points de vigilance

 Le plan de travail est-il à la bonne 
hauteur ? 
 Devez-vous grimper sur un 

tabouret ou vous pencher pour 
accéder à certains placards ? 
 Cuisinez-vous au gaz ?

La cuisine



Les points de vigilance

Les couloirs et circulations

 Des meubles gênent-ils le passage ? 
 Les interrupteurs sont-ils faciles à 

trouver ?  
 Y’a-t-il des tapis ?



Les points de vigilance

Faites le test sur jamenagemonlogement.fr
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2ème étape : les travaux

L’association Soliha peut vous 
accompagner du diagnostic à la 
vérification du devis et au suivi des 
factures.

Bon à savoir : Handibat et Silverbat
identifient les entreprises et artisans 
spécialisés dans l’aménagement du 
logement.

https://www.soliha.fr/grand-public/la-rehabilitation-accompagnee-pour-les-particuliers/
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3ème étape : les aides financières
Via…

 l’Anah (agence nationale de l’amélioration de l’habitat)
 le conseil départemental (dans le cadre de l’Apa ou non)
 les caisses de retraite (Assurance retraite, RSI, MSA, Agirc-Arcco, 

Ircantec)
 la Caf (caisse d’allocations familiales)

Sans oublier les aides fiscales, et notamment les crédits d’impôt.

http://www.caf.fr/ma-caf/caf-du-tarn/offre-de-service/logement-et-cadre-de-vie/ameliorer-votre-logement
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4ème étape : les aides humaines

Pour rester chez soi, il faudra peut-être, aussi, faire appel à un service 
d’aide à domicile. 
Toutes les informations sur www.agevillage.com.
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Ressources utiles

 Les Centres locaux d’information et de coordination (Clic) : des lieux 
d’accueil, de conseil, d'écoute dédiés aux personnes âgées et à leur 
entourage, qui peuvent y trouver les réponses à leurs questions.

 Le Centre communal d’action social (CCAS) de la commune.

 Toutes les adresses sur www.annuaire.agevillage.com.

 Espace Idées Bien chez moi : idées grandeur nature pour aménager 
son logement, conseils, conférences… (7 cité Paradis, 75010 Paris)



Ressources utiles

Sur le web

 Jamenagemonlogement.fr
 Agevillage.com
 Pourlespersonnesagees.gouv.fr



Questions/réponses

Des questions ?
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